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et les bagages, et prévoir à cet effet un personnel et des installations suffisants,en veillant particulièrement aux dispositifs de chargement, de déchargement et
d'acheminement des bagages (y compris l'utilisation de systèmes mécanisés),
de même qu'aux points où les passagers risquent le plus d'être retardés. Des
dispositions devraient être prises afin de permettre, au besoin, une circulation
à l'abri entre le navire et le poste de contrôle des passagers ou de l'équipage.

3.11.1 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient:
a) avec le concours des armateurs et des administrations portuaires, adop-

ter les mesures nécessaires telles que:
i) méthode d'acheininement individuel et continu des passagers et

des bagages;
ii) système permettant aux passagers d'identifier et de retirer rapide-

ment leurs bagages enregistrés dès que ceux-ci sont déposés aux
emplacements où ils peuvent être réclamés;

b) veiller à ce que les administrations portuaires prennent toutes dispo-
sitions:

i) pour que soient facilités, à l'intention des passagers et de leurs ba-
gages, les accès aux moyens de transport locaux;

ii) pour que les locaux dans lesquels l'équipage pourrait être appelé
à se rendre en vue des divers contrôles soient aisément accessibles
et aussi proches que possible les uns des autres.

3.12 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient exiger des ar-
mateurs qu'ils veillent à ce que le personnel du navire prenne toutes dispositions
pour aider à l'accomplissement rapide des formalités à l'arrivée concernant lespassagers et l'équipage. Ces dispositions peuvent consister à:

a) envoyer aux pouvoirs publics intéressés un message indiquant, à l'a-
vance, l'heure prévue d'arrivée ainsi que les renseignements sur toute
modification d'horaire, y compris l'itinéraire du voyage si ce renseigne-
ment peut affecter les formalités de contrôle;

b) tenir prêts les documents de bord pour un examen rapide;
c) préparer les échelles de coupée et autres moyens d'accostage alors que

le navire se rend à quai ou au mouillage;
d) organiser rapidement le rassemblement en bon ordre et la présentation

au contrôle des personnes à bord, munies des documents nécessaires,
en libérant notamment les membres de l'équipage de leurs tâches essen-
tielles, dans la salle des machines ou ailleurs.

3.13 Pratique recommandée. Le ou les noms de famille devraient être inscrits
en premier sur les documents relatifs aux passagers et à l'équipage; lorsqu'il
est fait usage des noms du père et de la mère, le nom du père devrait être ins-
crit le premier. Lorsque pour les femmes mariées il est fait usage du nom du
mari et du nom de la femme, le nom du mari devrait être inscrit le premier.

3.14 Norme. Les pouvoirs publics doivent procéder, sans retard injustifié,
au contrôle des passagers et de l'équipage en vue de leur admission sur le terri-
toire de l'État, lorsque ce contrôle est exigé.

3.15 Norme. Les pouvoirs publics n'infligent pas de sanctions aux armateurs
lorsqu'ils jugent insuffsants les documents présentés par un passager aux fins
de contrôle ou lorsqu'un passager ne peut être admis, pour ce motif, sur le
territoire de l'État.


